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La commission des libertés civiles, de la justice et des affaires intérieures a adopté le rapport de Tomáš
ZDECHOVSKÝ (PPE, CZ) sur la recommandation de décision du Conseil relative à l'adhésion de la
Croatie à la convention du 26 juillet 1995, établie sur la base de l'article K.3 du traité sur l'Union
européenne, relative à la protection des intérêts financiers des Communautés européennes, ainsi qu'à ses
protocoles.

La commission parlementaire a recommandé que le Parlement approuve la proposition de la
Commission.

Pour rappel, l'acte d'adhésion de 2011 de la République de Croatie a simplifié son adhésion aux
conventions (et protocoles) conclus par les États membres sur la base de l'article 34 du traité UE (ex-
article K.3 du traité UE). L'article 3, paragraphes 4 et 5, de l'acte d'adhésion disposent que la Croatie
adhère à ces conventions et protocoles en vertu dudit acte.

L'article 3, paragraphe 5, prévoit qu'à cet effet, le Conseil prend une décision fixant la date d'entrée en
vigueur de ces conventions à l'égard de la Croatie et procède à toutes les adaptations rendues nécessaires
par l'adhésion du nouvel État membre (notamment, au minimum, l'adoption des conventions en langue
croate, de sorte que ces versions puissent «faire également foi»). Le Conseil agit sur recommandation de
la Commission, après consultation du Parlement européen.
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